
 

Ajouter un partenaire commercial pour les services 
électroniques de la douane suisse dans 
l'ePortal (enregistrement/onboarding) 

1. Rendez-vous sur www.eportal.admin.ch. 
Vous pouvez également accéder à l'ePortal via agate. 

 

Recherchez «Connex» à l'aide de la fonction de recherche. Cliquez ensuite sur le 

service Connex pour accéder la gestion des partenaires commerciaux. 

 

https://eportal.admin.ch/?locale=de


 

 

2. Dans la gestion des partenaires commerciaux, trois champs sont disponibles dans 
la section «Actions»: 

A. «Ajouter un partenaire commercial» = Enregistrer un nouveau partenaire commercial 

auprès de l’OFDF dans l’ePortal et déclencher l’envoi postal du code d’onboarding. 

B. «Ajouter un rôle de partenaire commercial» = Demander les rôles nécessaires à 

un partenaire commercial enregistré auprès de l’OFDF en fonction de vos besoins. 

 
(Vous n'aurez besoin des points B et C que lors de la deuxième étape de l'inscription.) 

 

C. «Utiliser le code à usage unique» = Utilisation du code d’onboarding reçu par courrier. 
Vous serez alors enregistré comme partenaire commercial de l’OFDF sur le ePortal. 

 

Pour l’enregistrement, sélectionnez 
«ajouter un partenaire commercial» 
puis choisissez «exploitations 
agricoles».  
(Numéro IDE lié dans le registre IDE ou 
dans Agate sous «Détails de 
l’exploitation»). Important: il est impératif 
d’indiquer le numéro IDE de 
l’exploitation, les personnes peuvent 
disposer de plusieurs numéros IDE. 
 

 

 

 

 

Effectuez une recherche de votre adresse de correspondance à l'aide de vos informations. 
Vous devez ensuite cliquer sur «Suivant»:  

 



 

Vérifiez à nouveau vos informations et cliquez sur «Transférer»: 

 

Cela déclenche l'envoi automatique d'une lettre contenant le code d'onboarding, qui vous 
sera envoyée par courrier A à l'adresse indiquée. Veuillez noter que la lettre est valable 
pendant 14 jours. À l'expiration de ce délai, vous devez répéter les étapes 1. et 2. afin de 
générer un nouveau code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez saisir le destinataire de manière facultative: 



 

Terminer l’enregistrement dans l'ePortal 
 
Après réception de la lettre, retournez à la gestion des partenaires commerciaux via 
Connex et entrez le code sous «Utiliser le code à usage unique». 

 
ATTENTION ! Ne confondez pas la 
lettre «O» avec le chiffre zéro «0» 
dans le code. 

 
N'oubliez pas d'accepter les conditions d'utilisation de l’OFDF, sinon le code ne pourra 
pas être activé: 

 
Une fois le code activé, votre profil ePortal devient automatiquement l'administrateur du 

partenaire commercial. (Vous pouvez activer l'accès à d'autres utilisateurs et leur accorder les 

mêmes autorisations. Vous trouverez des informations à ce sujet à la fin de cette lettre). 

 

Retournez dans Connex et demandez le(s) rôle(s) nécessaire(s) sous «Ajouter un rôle 

de partenaire commercial». 

 

 

Sélectionnez «Impmin Remboursement» puis cliquez sur «suivant». 

 

 

Vous pouvez ensuite saisir les informations complémentaires (coordonnées bancaires et 

coordonnées de contact). L’enregistrement est terminé. 

La demande effective de remboursement de l’impôt sur les huiles minérales a lieu en 

mai/juin. 


